


























































































































































































































Considérant que le projet de division foncière en deux lots est incompatible avec l'article L 112-
10 du Code de l'U.tbanisme qui précise que seules sont autorisées dans la zone C du Plan 
d'Exposition au Bruit (P.E.B), les constructions individuelles non groupées, dès lors que celles-ci 
n'entraînent qu'un faible accroissement de la capacité d'accueil d'habitants exposés aux 
nuisances ; or le projet de construction d'une maison individuelle sur le lot A, ap.tès démolition 
du garage présent , est susceptible d'augmenter celle-ci. 

Considérant que le dossier déposé est incompatible avec l'article R421-19 du Code de 
l'Urbanisme qui précise que toute division, en vue de construire, portant sur un terrain situé dans 
le périmètre d'un site patrimonial remarquable, dans les abords des monuments historiques, dans 
un site classé ou en instance de classement, alors même qu'aucune réalisation de voies ou espaces 
communs n'est prévue, nécessite désormais l'obtention d'un pennis d'aménager. Or; le dossier a 
été déposé par le biais d'une déclaration préalable et non d'un permis d'aménager. 

ARRETE 

Article 1 : L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est REFUSEE. 

Article 2: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Fait à VILLIERS LE BEL, le if. 2 OCT. 202f 
Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué 
Allaoui HALIDI 

INFORMATIONS À URE ATIENTIVEMENT 

SI vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif comp6tent d'un recours contentieux 
dans les DEUX MOIS è partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, 
lorsque la décision est délivr6e au nom de l'Etat, saisir d'un recoura hiérarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette 
démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être Introduit dans les deux mols suivant la réponse. 
(L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet Implicite). 
Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent Le délai de recours 
contentieux court è l'égard des tiers à compter du premier jour d'une période continue da deux mois d'affichage sur le terrain 
conformément aux dispositions cl-dessus. 
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ville de ~ .. fe .. bel 

Département du Val d'Oise 

Arrêté du Maire n° Lt, ~ 1 /2021 

Publié le: 1 2 OCT. 2021 
Transmis au Préfet le: 1 2 OCT, 2'62~ 

Arrondissement de Sarc:elle• 

ARIŒTÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° DP 95680 21 00104 
déposé le : 24/09/2021 

par : Monsiew: HUSSAIN F ARHA T 

demeurant: 

pour : modification de la clôture existante 

sur un terrain sis : 7 Allée de Chantilly 95400 
VILLIERS LE BEL 

cadastre: AV198 

Le Maire, 

Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée ; 

SURFACE DE PLANCHER 

existante : m2 

créée: m2 

démolie: m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 24/09/2021, et 
affichée le 29/09/2021 ; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles iA21-:i, U21-6, L441 -1 à IA44-1 et R421-19 
à R421-22; . 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 f'~er 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 201-9; . 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07/2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2èm• adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de l'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de l'aérodrome 
PARIS Charles de GAUlLE.; 
Vu la déhbération du Conseil Municipal du 22 mai 2007 décidant de maintenir la déclaration 
préalable pour les clôtw:es sut l'ensemble du territoire communal; 
Vu la carte de risques de mouve1nent de terrain (gypse) ; 
Vu le Décret n° 2016-6 du OS janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanis1ne et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la. 
fiscalité associée. 
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ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
La nature et la couleur des matériau.'t seront conformes aux plans et documents joints au dossier. 

La hauteur totale des clôtures ne peut pas excéder 1.80 m. Le portail et le portillon devront être à 
claire-voie et être ajoutés d'au moins 30 %, le portail d'accès voiture de\·ra avoir une largeur 
comprise entre 2,50 et 4,00 m. Sut toutes les clôtures en bordw:e de voies, sont intetdits les 
éaans de tôle, treillages, canisses quelle que soit leur nature. 

Les clôtures doivent permettre ponctuellement le passage de la petite faune (notamment les 
hérissons), en présentant a minitna une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15x15 
cm, par tranche entamée de 20 m de linéaire de clôture, avec un minimum un passage lorsque le 
linéaire de clôture est inférieur à 20 m. Elles devront être conçues de manière à garantir le libre 
écoulement ou la libre évacuation des eaux de surface. 

Article 3: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le conceme, de l'exécution ~u présent arrêté 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 1 2 OCl. 2021 
Pour le Maire, 
L'Adjoint Délégué 
Allaoui HALIDI 

La parcelle est située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE (zone D). 

t· Ml pt.fttr:;,t-rr h lnNttlt:\'llltlnri.riJ th A1 rf,Jit' J AltJWIIt rdlt r~~tlffitUiion 10/llrJ NI Ndjiir •. rw(tûm 1:{1) a't ~) saitlllll(t): 
·Ill/!! llllltJti.ruiÎDII tril'llll/ tfiiNt tlltltlriJi tliœiJnti.rt 11'tsf~'ll/oilr qN~ tf111fJWflt M dJk i J:lfllt/lt tl/: U ifi !nWIIÙtt <Ill prfJt/ D/1 J .CIII • tf.m.t kr •'DIIIfilitm.t Jf/ilfis 11/Z\'IIffÀ'il.• 
L 21 n -1 til. 21 JI ..Z dM ,Id f/lliiultt• ro/Jt.:tililil JtrrÎifJfioJ!c I.e !Min t111 i jJI'I$ÎdtJII ti filtiltlm~~~r~~IJw/lj: tir t'Df#u/ÎM ÎIIIM'1111111111M tTi!t.,.,_. Î11}Ô17116tk h titJk J hrpd 

,,/lt i11111J1TfÏ.t<ÏIIIIIl Ill '!{fotllif. 
·Ji lrJ/rt ptr/d tsl fil/If du&.t /IR .tilt ÙI.QriJ /'f/11.< llr /'fllllr:;_o'llllll!ll!l/<rr k.t 111/I IJIC\' qu't.fvi.• ft.'{'i!IJ/Îfll d'on tlfju' ti- 1[/IIJhr 1llfJit .1 •11111f'itrt/it dijtt/1 J: IJ œ~~~tfRdo fiJ !Mtirir. 

• .<i l'.mli MltÛtlltllt tptt mlrr prrjd,/ilil f"'itt d'lint~~~ d'uni~ ptrtJn/Îir ,llJn is /fiJJIJ/t:o: 1/t fUtmiiJUt illr tlllrrprit oJ/11111 ft.~riiÏIJII dt.t JVr,Q.,;pâ011•· tl'.ltl'itlolt~ 
pritr/IJÎI 't. 

1 a J'lihlllt cV,iriuN r.rllflt ll.<llli<r <Ill rrprii(IIIIIRI dr fÉ!.I<II ti<Ju.< lts rr~~~diliwll ptrn~t.< J 1'11rtkk 1.21 11-2 tin ,1Jtlr,tfllirtdtkr toU.~"fidlb lmilflliiiA:•.t. 
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
Les tm,·aux p~'Un'flt dCmmn:r dès yue l'autori~ation est cxl-cutoire. 
L'<tutori~ation doit êtr.: affichée sur le tcrrnin pendant toute h1 durcéc du chanti<:r. L 'affich1lg\' est effcctu~ par 1<.$ soins du lx:'lléficiairc sur un 
panneau de plus de !Ill ccntirn<:tr.,s de m.mièrt: à être \"Üiiblc dt.'flUis la YOÎc publilluc. JI doit indiquer le nom, ln !".liwn ou la dénumin.'ltion sociale· 
du b~'fléficinirt:, la date et le numéw du permis, ~~ s'il y 1\ lieu la surt·rfici~ du tcrmin, la superficie du f"ltmch<::r 11utorisé ainsi yu., la hauteur de la 
constructi(m pnr rnrport au sol naturel. 11 doit également inùiyucr l'adresse de la mairic où le dossier peut être coŒulr~. 1 :affichage doit é!--'IÙ•ment 
mcnti<mncr ljU't.'tl ens de rccour.s administratif ou de rccum~ cont<.'Tlti~'U:> d'un tic~ contre c~ta: autorisation, le rccou~ ù•·nn être notitïé sc>us 
pcin~ d'im:ccl'llbilité à l'nut()rité yui a déliné l'autmisation, ainsi yu'il mn bénéficiaire. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
L'autorisation ~sr périmé~ si les b.'ll\"nux ne sont pas ent~pris dans le délni de trois ans à cumpt~ de 1>~ notification d., l'arrêté. 11 t.'ll est de mme si, 
pnssé cc délai, les tra\·aux sont interrompus pendant un délai ~upérieur à une anné<:. 
L'autorisation p~'Ut être pwrogéc, c'~st-à-dire que ~a dur~e d~ Y~liditê peut être prolongée, sur d~m,\ndc présentée d<::ux mois au moins amnt 
l'expiration du délai de ,-alidité si les prescriptions d'urbanismt, les scn·itudcs administratin!l! de tous ordres ct les tnxt:s ct p-.u-ticipations 
applicables au œrmin n'ont PQS e~·olué. 

\'ou;;. ~'\"I:Z formul~r \'Otrc d~mandc de pwrogation ~ut papier libre, en jo~ant une copie W: l'nutodsation que mus souh.Utt•JI &ire prorogt:r. 
\'otre dt:mandc ~'Il double exemplaire doit être: 

- soit adressée au maire par pli rcc=ndé, a\·ec dLmandc d'a'-ill de r<.:-ception postal, 
• soit déposée contre déchargt: à la mairie. 

DROITS DES TIERS 
La prC:-sente décision est notifi~e sans préjudice du droit des tiers (not:lmmmt obligations contract:udlcs ; scl'\'itudcs de droit priYé tdk'$ que ks 
scnitudes dt: nu:, d'el\lloldlkment, de mJtO)"L'fllll:té ou de pM~l\gt: ; ri:gks ccmtrnctw:l11:11 figurant au cahier des cl'!Argcs du lotissL'mtnt ... ) qu'il 
appartient au dœtinatairc de l'autorisation de rcspcctt:r. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cette assurnncc doit être souscrite par la personne physi<jue ou morale dont la rcspon1mbilité décennale peut être engagée sur 1., fund('fficnt de la 
présomption ét::lblic par ks articles 1792 ct suiYnnts du code cÎ\i.l, dans les conditions prt!n1e:s par les articles L241-t ct suÏ\-nnts du code des 
assurance~-

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si \·ous entende~ cont~stt:r lu présente décision \'ous pou\·~~ saisir le tribunal admJnistrntif conlf"~tl!nt d'un recours cunt.'Tlticu.x dntll lcK Df•:UX 
MOIS n partir de 811 notification. \'ou~ pou\·e~ é!!lllenu:nt saisir d'un fL'COUt'll p;racicu." l'auteur de la d~cision OLI, lt1~quc la d~cÏl;ion L'$t délinée QU 

nom de l'Emt, saisir d'un recours hiêrarchique le ministre chargé de l'urbntüsmc. Cettl! démnrchc prolonge le délai du recouu contt'fltieux yui doit 
alors être introduit dans les dcu." mois suinlnt L1 r.:,.,onsc. (L'abscnc~ de rùponse nu te~ d'un délai de deux mois ,-nut rLict implicite). 
Les tiers pl'U\"ffit égnlcmcnt contester œttc autorisation d~"\·ant le tribunal administratif comp,;tL'Ilt. Le dêlai de rccout'l< conttnriL'l.LX court ill'~gnrd 
de~ tic~ à comptL'f du pr~micr jour d'ut1C période C()tlbnUe de deux mois d'affichage sur le t.-rrain conft>rm~mcnt aux disposition,; ci-dessus. 
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ville de""-le-bel 
Département du Val d'Oise 

.Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

Arrêté n° ~ j ~ /2021 

ARRETE FIXANT LES DATES DE LA CONCERTATION PREALABLE 
ET DE LA REUNION PUBLIQUE RELATIVES A LA MODIFICATION N°1 
DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) DE VILLIERS-LE-BEL 

LeMaire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'urbanisme et notamment les articles L103-2, L104-1, L153-36 et suhrants, 

VU le Plan Local d'Urbanisme (PLL:) de la Commune de Villiers-le-Bel approuvé par délibération 
du Conseil municipal en date du 2 février 2018 et modifié en date du 27 septembre 2019 

VU l'arrêté n°330/2021 du 29 juillet 2021 prescrh·ant et .fi~ant les objectifs de la modification n°1 
du PLU. 

Vl.T la délibération du Conseil Municipal en date du 24 septembre 2021 relative à la définition des 
objectifs et des modalités de la concertation préalable relative à la modification n°l du Plan Local 
d'Urbanisme (PLL ~' 

ARRETE 

Article 1 - La concertation publique préalable relative à la modification n°1 du Plan Local 
d'Urbanisme se déroulera du lundi 18 octobre au lundi 15 novembre 2021 inclus. 

La réunion publique aura lieu le lundi 18 octobre 2021 à 20h00 à la maison Jacques Bre~ 44 avenue 
Pierre Sémard à Villiers-le-Bel. 

Article 2- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie 
sera transmise à :t-.L le Sous-Préfet de Sarcelles. 

Fait à Villiers-le-Belle 
·.). ")-'/) 

.:.. 1, ; '.:. ~ 





6 ·"·le·ba Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETÉS DU MAIRE 

GD/IR 
Arrêté n° 43~ /2021 
Réglementation provisoire du stationnement et de la circulation au n°43 avenue Pierre SEMARD. 

Le maire de la commune de Villiers-le-Bel 

Vu les articles L. 2131-1, L. 221~1, L 2213-2 et L. 2213-3 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la route et notamment l'article R417-10 et suivant. 

Considérant qu'il importe de réglementer la circulation et le stationnement afin d'assurer la sécurité 
publique avenue Pierre SEMARD, pendant les travaux de l'entreprise SAS ORION 3 rue du 3eme 
bataillon de Marche de Normandie 27 700 LES ANDELYS, qui doit effectuer l'ouverture de la chambre 
Telecom. 

ARRETE 

.Article 1 ·A partir du 04/10/2021 au 15/10/2021, l'entreprise. nommée sera autorisée à occuper la voie 
publique . 

.Article 2 ·Le stationnement sera interdit au droit du chantier pour peanettre l'exécution des travaux . 

.Article 3 • La circulation routière se fera sur chaussée réduite et sera gérée par des hommes trafics ou des 
feux bicolores de chantier et la vitesse sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 ·Des cheminements protégés seront mis en place par l'entreprise pour la circulation piétonne. 

Article 5 • Diapositions relatives à la réalisation des travaux 
a. Le présent arrêté ne dispense pas l'entreprise ou le concessionnaire d'obtenir les autorisations 
réglementaires de l'administration gestionnaire du domaine public. 
b. Les rubans de signalisation ne seront utilisés que pour renforcer la visibilité du chantier. 
c. L'entreprise est tenue de procéder à l'installation de panneaux d'informations à chaque extrémité de son 
chantier. Ceux-ci comporteront : 

- Le nom du concessionnaire. 

- Le nom de l'entreprise et ses coordonnées. 
- La nature des travaux. 

- La date de début et la durée du chantier. 
d. L'entreprise susvisée devra prendre des précautions pour éviter, dans toute la mesure du possible de 
salir les abords du chantier en cause ainsi que les chaussées empruntées éventuellement par ses transports 
de terre ou de matériaux. Les véhicules devront être chargés cottectement pour ne pas perdre en cours de 
route une partie de leur contenu. L'entreprise procédera à des nettoyages périodiques, voire journaliers, 
des abords et chaussées intéressés. 
d bis. TI est rappelé aux entreprises que les tettes de fouilles ne seront pas déposées sur le domaine public 
mais chargées ûnmédiatement en camion et évacuées en décharge. Toute réalisation des déblais étant 
strictement prohibée. 



e. En outre, dès l'achèvement des travaux, l'entreprise effectuera l'enlèvement des matériaux en excès 
laissés sur les chaussées et trottoirs (gravillons, sable ... ).l'enlèvement des barrières et la .réfection des 
entobés plus la signalisation hori2:ontale. Si, par suite de h négligence ou de la carence de l'entreprise 
responsable, les nettoyages et les enlèvements des matériaux n'étaient pas effectués, les services 
municipaux, après mise en demeure à. l'intéressé ou sur simple appel téléphonique resté sans effet, 
pourraient y pourvoir aux frais de ladite entreprise, notamment en cas de danger immédiat 

Article 6 • Dispositiotts relatives aux tien 
a. L'entreprise chugée des travaux devra veiller : 

- A l'installation et à l'éclairage des barrages d'interdiction de circulation. 

- A la pose des panneaux de sjgnalisation, confonnément aux presai.ptions édictées par l'arrêté du 
6novembre 1992, pris en exécution de l'articleR. 411-25 du Code de la route. 

- A installer les panneaux réglementaires 48 heures avant le début des travaux et faire constater leur 
présence par le service de la fow:rière, habilité à intervenir. 

Au bon état des barrages et de leur signalisation. 
b. Cette société devra également prévoir l'installation de panneaux de signalisation, et sera tenue pour 
seule et entièrement responsable de tous les accidents et dommages causés aux tiers par l'exécution des 
travaux. 
c. Les barrages seront installés de façon à. pouvoir être facilement et rapidement déplacés en cas 
d'intervention urgente des pompiers ou de la police dans cette voie. 

Article 7 • Dispoeitions relatives aux riverains 
a. Les dispositifs mécaniques bruyants ne peuvent être utilisés entre 20 heures et 7 heures. 
b. L'accès am:: immeubles riverains, la desserte du chantier et les livraisons devront toujours être assurés, 
sauf réglementation particulière reprise ci-dessus. 

Article 8 • Dispoaitions gén~rales 
a. Dès que le délai accordé pour la réalisation des travaux est dépassé, la commune de Villiers-le-Bel se 
réserve le droit de faire procéder au comblement des tranchées en domaine public, am:: frais de 
l'entreprise, sans que celle-ci ait l'assurance d'en être infotmée. 
b. Le stationnement des véhicules municipaux et des services publics appelés à sc déplacer pour les 
travaux en cause sera autorisé au droit et dans l'emprise du chantier cottespondant. 
c • Les services de police seront habilités à prendre toutes les dispositions nécessaires et complémentaires 
du présent arrêté afin de garantir la sécurité du public et le bon déroulement des travaux, notamment en 
ce qui concerne les véhicules stationnés en .infraction aux heures et lieux indiqués par ce dernier qui 
pourront être enlevés aux risques et aux frais imputés à leurs propriétaires (articleR 417-10 alinéa II 10 du 
code de la route qui prévoit et réprime le stationnement gênant 
d. Toute entreprise n'ayant pas assuré la matérialisation temporaire de l'interdiction de stationner sera 
contrainte de supporter les frais engagés par la ville pour le déplacement des véhicules garés en 
stationnement gênant. 
e. Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
confo.rmément aux lois. 

Article 9 • Le Directeur Général des Services de la Mairie, le Commissaire principal de la circonscription 
de Sarcelles, le commissariat de Police de Villiers-le-Bd, le service de la Police Municipale et tous les 
agents de la force publique sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié et affiché. 

Fait à Villiers-le-Bel, \e -13 Ho/20.2"\ 
LeMaire, 
Jean-Louis MARSAC 



Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE ncifflf2021 

Désigna don d'un nouveau membre du Conseil d'administration du CCAS nommé par le Maire. 

Le Maire de la Commune de VILUERS LE BEL, 

VU le Code Génér21 des Collectivités Territot:Wes, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, et not2.mment ses articles L.123-6 et R.123-7 à R.123-15, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 fixant le nombre de membres du Conseil 
d'Administration du CCAS, 

CONSIDERANf la démission datée du 16 juin 2021 de Madame Brigitte CHABERT de l'association Du Côté des 
Femmes, œuvrant dans le domaine de l'insertion et luttant contre les exclusions sur la commune. 

CONSIDERANT la nécessité de remplacer le memhl:e démissionnaire et vu la proposition de Madame Zohta 
SLAOUI, membre de l'association Actions d'Avenir, de postuler au Conseil d'Administration du CCAS; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Madame Zohra SLAOUI, demeurant au 7 rue Bourdelle à Villiers-le-bel (95400), est désignée en qualité 
de représentante de l'association Actions d'Avenir, oeuvrant dans le de>m2ine de l'insertion et luttant contre les 
exclusions des Mbitants, au Conseil d'Administration du CCAS de la commune de Villiers-le-bel 

ARTICLE 2: Conformément à l'article L123-6 du Code de l'Action Sociale et des Familles, la durée du mandat des 
membres nommés par le Maire est la même que celle du mandat des administrateurs issus du Conseil Municipal ; 

ARTICLE 3 : Le Maire, Le Directeur Général des Services et le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles et notifié aux intéressés. 

A Villiers le Bel, le ...1 S' /.A.o/ ~A 

LeMaire, 





Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE n° 441/2021 
Délégation de signature à Mme DJALLALI-TECHTACH Djida -ter Adjointe au Maite, pour la 
période du 23 octobre 2021 au 2 novembre 2021 inclus 

Le Maire de la Commune de VIlLIERS LE BEL, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de l'article L 2122-18, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 Juillet 2020 portant élection de M Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 Juillet 2020 portant élection de Mme DJ.All.ALI­
TECIITACH Djida en qualité de 1ère Adjointe au Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 Juillet 2020 portant délégation de compétences du 
Conseil Municipal au Maire, 

VU l'arrêté n °290/2020 en date du 15 juillet 2020 portant délég:ation de signature à Mme DJ.All.ALI­
TECHTACH Djida - 1 ète Adjointe au Maire, 

VU l'arrêté n° 489/2020 en date du 9 novembre 2020 portant délégation à Mme DJALLALI-TECHTACH 
Djida - 1ère Adjointe au Maire pour la Commission Consultative des Services Publics Locaux, 

VU l'arrêté n°528/2020 en date du 10 décembre 2020 portant délégation à Mme DJALLALI-TECHTACH 
Djida -1ère Adjointe au Maire pour la Commission de Délégation de Service Public, 

CONSIDERANT que le Maire a délégué par arrêtés des 15 juillet 2020, ter octobre 2020 et 10 décembre 
2020 un certain nombre de fonctions et la signature de certains actes aux adjoints au maire et à des conseillers 
municipaux, 

CONSIDERANT que pour la bonne marche des services municipaux et pour permettre la continuité du 
service public, il est nécessaire que l'exercice de certaines fonctions et la signature de certains actes et 
documents soient assurés par les adjoints au maire ou conseillers municipaux. 

ARRETE 

Article 1- Les délégations données à Mme DJALLALI-TECIITACH Djida- 1er Adjointe au Maire par 
arrêtés n°290/2020 en date du 15 juillet 2020, n° 489/2020 en date du 9 novembre 2020 et n°528/ 2020 
en date du 10 décembre 2020, sont complétées par les dispositions ci-dessous, pour la période du 23 octobre 
2021 au 2 novembre 2021 inclus: 
-Mme DJ.AILAU·TECHTACH Djida reçoit délégation pour le suivi des. dossiers relatifs aux Projets de 
réno-ntion urbaine. A ce titre, elle pourra signer tous les actes et documents relevant de ce domaine, tels 
que les courriers, les notes, les rapports, les bons de commande, les décisions liées aux demandes de 
subventions ainsi que les contrats /conventions et leurs avenants à l'exclusion de ceux liés aux marchés 
publics et accords-cadres. 
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- Mme DJALLALI-TECIITACH Djida reçoit délégation pour le suivi des dossiers de mise en fourrière de 
véhicule et à ce titre, elle pourra signer tous les actes et les correspondances .televant de cette délégation, 
notamment les courrie.ts de notification. 
- Mme DJALLALI-TECIITACH Djida .teçoit délégation pour le suivi des dossiers relatifs à la Téléphonie 
et l'Infonnatique à l'exclusion du développement du numérique. A ce titre, elle pourra signer tous les actes 
et documents relevant de ce domaine, tels que les courriers, les notes, les .tapports, les bons de commande 
et les décisions liées aux demandes de subventions ainsi que les contrats /conventions et leurs avenants à 
l'exclusion de ceux liés aux marchés publics et accords-cadres. 
·-Mme DJAILALI-TECIITACH Djida reçoit délégation pour le suivi des dossie.t:S relatifs aux assurances. 
A ce titre, elle pourra signer tous les actes et documents relevant de ce domaine, tels que les courrie.t:S, les 
convocations, les notes et les .tapports. 
-Mme DJ.AILALI-TECIITACH Djida reçoit délégation pour toutes les mesures de police dévolues à la 
compétence du mai.te en application de l'article L. 2212-2 du Code général des collectivités territoriales et 
notamment des dispositions des 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 7° de l'article p.técité qui disposent: 
1 ° Tout 'w qlli intlresse la sii1rti et la ''Ommoditl du passage danr les n~u, q11air, plat:~s et voils p11b/iq11e.r, " q11i ''0111/Jnnd le 
nettoiement, f idairage, f en/4vtment des mrombrrmmt.r, la dlmoliti'on 011 la ffparation des idifi,ws et mon11111ents fonirairo 
menafant ruine, fin/mb',1ion dl rien expo.i11'llliX fon/ms Olllllilrls parties des idifkes qlli j»lim llliirl par sa chli/8 011 t:~/14 dl 
rien jetrr qlii j»>i.rse endommager ks passants 011 Çflliser dls exhalaisons 1111isibks ainsi q11e k soin tk riprim,. les dipdt.r, 
ditm"sements, dijee1ion.r, projedion.r dl to1118 matière 011 objet dl nallln à llliin, en pte/qlle mam'm q11e " .toit, à la !iÎ1rll 011 
à la t:OIIIIIIoditi du passage 011 à la propret/ diS voies .!ll.!llltntionnlu ; 
2° l..e soin dl ripriml1'1es atteinl8s à la tranqliillitl j»>bliq11e 181/e.r q11e lu rixes et di.rp1118s a''COmpagrths d'ame11temmt dans 
le.r n~u, k lllmlllte txdtl dans le.r lieiiX d' a.rsemblie publiq11e, lu attrrJIIjJiments, ks bruits, les tro11bles dl voi.rill4gt, les 
ra.rs1111blement.r nortJmru q11i trollblent k repos dis habitants et to11.r acl8s tk nallm à rompromettre la tranqllillitl p11b/iqlle ,· 
3° Le maintien dit bon ordre dans ks endroits oil il se fait de grands ra.rs6111bkments d'hommes, tel.r Pl' ks foins, mtmhls, 
rfl'ollissançe.r et ,'lrtmonil.r p~tbliq~tu, spertatks,jlllx, çaft.r, lgli.ru et lllitm lieiiX p11blirs ,· 
4 ° L'in.rpemon s11r la .ftdllitl du dlbit dis tknms qlii se wndlnt llli poids 011 à la mB.!IIn et s11r la salllbritl dis romestibles 
txposis en v11e dl la wnte ; 
S0 L8 soin dl privenir, par des pri~fions ronfllnabks, et dl fain çe.rser, par la di.rtrib11tion diS sero~~rs nirrssairrs, ks açdrJent.r 
et les jllaiiX calamiteNx ainsi q11e ks polllltions de to111t 11411/re, tel.r q111 ks ;,,.,,dies, ks inondation.r, le.r n~pllms dl rii!."es, 
les lbo11lement.r dl 18m 011 dl roclm:r, ks IMlland;es 011 1111tns ar,idents nallml.r, les maladies ipidlmiq11es 011 ronta!je~~.res, les 
lpi~ties, dl pollnJOir d'"'1Jnt:l à to11tes lesmmms d'a.rsistanGI et dl se,'OII1'.! 11, s'il y a li111, de prrlVOq1111' finteffllntion tk 
f administration nplrù11rr ,· 
7° Le soin d'obvil1' 011 dl rrmldier lliiX lvinements fâcheiiX qlii pollmlient lm occa.rionnis par la divagation tks animfJIIx 
ma!fai.rant.r 011 jlrot:~s. 
A ce titre, elle pourra signer tous les actes, documents, arrêtés et correspondances afférents à cette 
délégation. 
-Mme DJAILALI-TECIITACH Djida reçoit délégation pour toutes les mesures de police dévolues à la 
compétence du mai.te en application de l'article L. 2212-4 du Code général des collectivités territoriales, à 
savoi.t « En ca.r de danger pe 011 imminent, Ill fJ"' les a''Cidlnt.r nahml.r prlvlls Ill/ 5° dl f articll L 2212-2, le main 
prr.rmt fexl&~~tion dis mull1'8s tk !iÎ1rti exz"gies par k.r cin"Onstant:~s ». A ce titre, elle pourra signer tous les actes, 
documents, arrêtés et correspondances afférents à cette délégation. 
-Mme DJALLALI-TECIITACH Djida reçoit délégation pou.t toutes les mesures de police en matière de 
déchets, dévolues à la compétence du maire en application de l'article L. 541-3 du Code de l'environnement. 
A ce titre, elle pourra signer tous les actes, arrêtés et correspondances afférents à cette délégation. 
-Mme DJAILALI-TECIITACH Djida reçoit délégation dans les domaines suivants :Logement- Habitat 
privé - Insalubrité. A ce titre, elle aura en charge le suivi des infractions .televant du code de la construction 
et de l'habitation, le suivi des dossiers .telatifs à la police de la sécurité et de la salubrité des inuneubles, 
locaux et installations ainsi que le suivi des infractions au règlement sanitaire départemental. 
Cette délégation entraine délégation de signature de tous les actes et documents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les courriers, correspondances, convocations, notes, .tapports, bons de 
commandes, procès-verbaux, signalements a.u procureur de la République, cow:rie.t:S de mise en 
demeure, arrêtés (notamment les arrêtés de mise en sécurité, ceux pris en application des articles L. 511-4 
et suivants et L 511-19 et suivants du code de la construction et de l'habitation ainsi que ceux liés aux 
procédures d'infraction au .tèglement sanitaire départemental) et certificats d'affichage. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de M HALIDI Allaoui- .2è- Adjoint au Maire, Mme DJAILALI­
TECHTACH Djida .teçoit délégation dans les domaines suivants : Urbanisme, Aménagement urbain, 
Foncier, Réglementation de la ci.tculation et du stationnement sur le territoi.te communal. 
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Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les couttiers, les correspondances, les convocations, les notes, les rapports, les 
bons de commandes, les actes notariés, les procès-verbaux, les conventions relevant de l'aménagement 
urbain et de la maîtrise foncière, les documents d'urbanisme, toutes les décisions et arrêtés (liés notamment, 
aux permis de construire, permis de démolir, permis d'aménager, déclarations préalables) relevant du code 
de l'urbanisme, les arrêtés relatifs à la réglementation du stationnement et de la circulation, les certificats 
d'urbanisme (certificats d'urbanisme infonnation et opérationnel), les certificats d'affichage, les attestations, 
les documents et procès-verbaux de délimitation de parcelle(s), les décisions liées à l'exercice au nom de la 
commune des droits de préemption définis par le Code de l'urbanisme, les décisions liées à l'exercice au 
nom de la commune du droit de priorité, les décisions relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie 
préventive prescrits par les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire et les décisions liées à 
la fixation des reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme MACEIRA Rosa - 3èm• Adjointe au Maire, 
Mme DJALLALI-TECFITACH Djida reçoit délégation dans les domaines suivants: Affaires sociales, 
Séniors, Santé et Handicap. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes relevant des domaines définis ci-dessus, 
tels que les courriers, les convocations, les notes, les rapports, les bons de commande, les arrêtés, les 
décisions liées aux demandes de subventions ainsi que les contrats/ conventions et leurs avenants à 
l'exclusion des marchés publics et accords-cadres. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de M. MAQUIN Maurice - 4ème Adjoint au Maire, 
Mme DJALLALI-TECHTACH Djida reçoit délégation dans les domaines suivants: Travaux liés aux 
Bâtiments communaux et à la Voirie, Gestion du parc de véhicules municipaux, Autorisations d'occupation 
du domaine public ainsi qu'au Développement durable et au suivi de l'Agenda 21. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes relevant des domaines définis ci-dessus, 
tels que les courriers, convocations, notes, rapports, bons de commande, procès-verbaux, doC\Ullents liés à 
l'exécution des travaux (les ordres de service, procès-verbaux de réception ... ), arrêtés, décisions liées aux 
demandes de subventions, tous les documents relatifs à la délivrance, à la modification, au renouvellement 
et au retrait des autorisations d'occupation du domaine public ainsi que les contrats /conventions et lew:s 
avenants à l'exclusion de ceux liés aux marchés publics et accords-cadres. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme CISSE-DOUCOURE Ma.riam - Sème Adjointe au Maire, 
Mme DJALLALI-TECHTACH Djida reçoit délégation dans le domaine suivant: Politique de la Ville et le 
suivi des dispositifs qui en relèvent, notamment le Contrat de ville, les Ateliers Sociolinguistiques, 
Ville/Vie/Vacances. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les courriers, convocations, notes, rapports, bons de commande, conventions avec 
l'Etat, la Région, le Département ou tout autre organisme participant au financement de la Politique de la 
ville, décisions liées aux demandes de subventions, ainsi que les contrats/conventions à l'exclusion des 
marchés publics et accords-cadres. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. AUGUSTE Daniel- 6ème Adjoint au Maire, Mme DJAILALI-
1ECHTACH Djida reçoit délégation dans les domaines suivants : Relations avec les entrep.tises, Artisanat 
et Commerces à l'exclusion du suivi du marché forain de la ville. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les courriers, les convocations, les notes, les rapports, les bons de commande, les 
arrêtés, les décisions liées aux demandes de subventions, ainsi que les contrats / conventions et leur(s) 
avenant(s) à l'exclusion des marchés publics et accords-cadres. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de Mme CHAINIAU Véronique - 7ème Adjointe au Maire, 
Mme DJAILALI-TECFITACH Djida reçoit délégation dans le domaine de l'Education. A ce titre, elle 
traitera des questions relatives aux Affaires Scolaires ainsi qu'au suivi de la Cité Educative et elle assurera les 
relations avec l'ensemble des partenaires de l'Education Nationale. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant du domaine défini 
ci-dessus, tels que les courriers, convocations, notes, rapports, bons de commande, décisions liées aux 
demandes de subventions ainsi que les contrats/ conventions et leur(s) avenant(s) à l'exclusion des marchés 
publics et accords-cadres. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de M. BALOSSA Christian - Sème Adjoint au Maire, 
Mme DJALLALI-TECHTACH Djida reçoit délégation dans le domaine de la Culture. Elle aura notamment 
en charge la programmation culturelle de l'Espace Marcel Pagnol et de la Maison Jacques Brel, et la 
location/mise à disposition de ces mêmes structures à des fins uniquement culturelles. 
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Arrêté n° 441/2021 

Cette délégation entraine délégation de signature de tous les actes et documents relevant du domaine défini 
ci-dessus, tels que les courriers, convocations, notes, rapports, bons de commande, contrats de commande 
de spectacle, conventions culturelles, conventions de location/mise à disposition ainsi que les décisions 
liées aux demandes de subventions. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme EVERARD Teresa - 9ime Adjointe au Matte, 
Mme DJALLALI-TECHI'ACH Djida reçoit délégatio:n dans les domaines suivants: Petite Enfance et 
Loisirs des penonnes âgées. A ce titre, elle aura en charge les affaires relatives à la Petite enfance et plus 
particulièrement, les crèches, les haltes Jeux, le RAM. Elle assurera également les relations avec l'ensemble 
des organismes et partenaires de la ville dans ces domaines, notamment avec les Centres de Protectio:n 
maternelle et infantile. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et docwnents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les couttiers, les convocations, les notes, les rapports, les bo:ns de commande, les 
décisions liées aux demandes de subventio:ns ainsi que les contrats/conventio:ns et leur(s) avenant(s) à 
l'exclusion des marchés publics et accords-cadres. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. RAJA Jamil - 1Qàno: Adjoint au Maire, Mme DJALLALI­
lBCHTACH Djida reçoit délégation dans le domaine du Sport et des dispositifs qui en relèvent. A ce titre, 
elle aura notamment en charge la gestion des équipements sportifs ainsi que leur location ou mise à 
dispositio:n pour des manifestations sportives et assurera également les relations avec les fédérations et les 
clubs sportifs. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les courriers, convocations, notes, rapports, bons de commande, décisions liées 
aux demandes de subventions, conventions de locatio:n ou de mise à disposition des équipements sportifs 
pour des manifestations sportives ainsi que les contrats/conventions et leur(s) avenant(s) à l'exclusion des 
marchés publics et accords-cadres. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de Mme KILINC Laetitia - tl ème Adjointe de quartier «Les 
Carreaux/Les Channettes », Mme DJAILAU-TECHTACH Djida reçoit délégation dans les domaines 
suivants: 

- Animation de la vie du quartier Les Carreaux/Les Charmettes en lien avec l'agent de développement 
local dédié, 

- Marchés publics. 
Cette délégation entraine délégation de signature pour tous les actes et documents relevant des domaines 
définis ci-dessus tels que les courrien, convocations, notes, rapports, bons de commande, procès-verbaux, 
décisions liées aux demandes de subventions, décisions liées à la préparation, la passation ou l'exécution des 
marchés et accords-cadres, contrats, conventions et toutes pièces liées aux marchés et accords-cadres de la 
ville ainsi que leur(s) avenant(s). 
-En cas d'absence ou d'empêchement de M EDART Léon- 12ème Adjoint de quartier« Le Village/Le Val 
Roger», Mme DJAILALI-TECHTACH Djida reçoit délégation dans les domaines suivants : 

- Animation de la vie du qua.rtier «Le Village/Le V al Roger» en lien avec l'agent de développement 
local dédié, 

- Animation et suivi du Plan communal de Sauvegarde. 
Cette délégation entra.ine délégation de sjgnature de tous les actes et documents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les coun:iers, convocations, notes, rapports, bons de commande, décisions liées 
aux demandes de subventions ainsi que les contrats/conventions et lew:(s) avenant (s) à l'exclusion des 
marchés publics et accords-cadres. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme MEDDA Géraldine- 13ème Adjointe de quartier« Derrière­
les-Murs de Monseigneur/Puits-la-Madière», Mme DJALLALI-lBCHI'ACH Djida reçoit délégation dans 
les domaines suivants : Animation de la vie du quartier « Derrière-les-M~ de Monseigneur/Puits-la­
Marlière » en lien avec l'agent de développement local. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et docwnents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les cow:riers, convocations, notes, rapports, bons de commande, décisions liées 
aux demandes de subventions ainsi que les contrats/conventions et leur(s) avenant(s) à l'exclusion des 
marchés publics et accords-cadres. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de M KECJllT Gourta - Conseiller municipal, Mme DJALLALI­
TECHrACH Djida reçoit délégation dans les domajnes suivants: Cadre de vie, Espaces verts, Propreté et 
Gestion urbaine de proximité. A ce titre, elle aura en chatge la mise en œuvre de la politique définie dans 
ces domaines, la programmation et le suivi des actions afférentes ainsi que les relations avec les différents 
partenaires. 
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Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les courriers, convocations, notes, rapports, bons de commande, décisions liées 
aux demandes de subventions, les contrats/conventions et leur(s) avenant(s) à l'exclusion des marchés 
publics et accords-cadres. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme KASSA Myriam- Conseillère municipale, Mme DJAU.ALI­
TECIITACH Djida reçoit délégation dans le domaine de la Jeunesse et des dispositifs qui en relèvent. A ce 
titre, elle traitera notamment des questions relatives au PRIJ, au Point CYB et au Point Infonnation 
Jeunesse. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant du domaine défln.i 
ci-dessus, tels que les courriers, convocations, notes, rapports, bons de commande, décisions liées aux 
demandes de subventions, co~trats/conventions et leur(s) avenant(s) à l'exclusion des marchés publics et 
accords-cadres. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de M. BRIKH Faouzi- Conseiller municipal, Mme DJALLALI­
TECHTACH Djida reçoit délégation dans les domaines suivants: Suivi des dossiers relatifs à l'état civil 
(notamment, les baptêmes, les naissances, les Pactes civils de solidarité, les mariages, les décès), les affaires 
générales, la gestion du cimetière et les débits de boissons. 
Cette délégation entraîne délégation de signature des actes et documents relevant des domaines définis ci­
dessus, tels que les courriers, convocations, notes, bons de commande, rapports, arrêtés, toutes décisions 
liées aux délivrances et reprises de concessions dans le cimetière, les avis dans le cadre des demandes de 
résident longue durée, les documents relatifs au recensement des citoyens, les certificats d'hérédité, les 
certificat de changement de résidence, les reports de service national, le recensement, l'attribution des 
médailles du travail ainsi que toutes pièces relatives aux attestations d'accueil. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. BRIKH Faouzi - Conseiller municipal, Mme DJALLALI­
TECIITACH Djida reçoit également délégation pour exercer les fonctions dévolues au maire en matière 
d'opérations électorales, notamment pour statuer sur les demandes d'inscription et les procédures de 
radiation sur la. liste électorale générale et les listes électorales complémentaires européennes et municipales. 
A ce titre, elle pourra signer tous les actes, courriers et correspondances relevant de cette délégation. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme BIDELHADJELA Hakima - Conseillère municipale, 
Mme DJALLALI-TECHTACH Djida reçoit délégation dans le domaine des activités Péri-Educatives 
(centres de loisirs et accueils périscolaires). 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant du domaine défini 
ci-dessus, tels que les courriers, convocations, notes, rapports, bons de commande, décisions liées aux 
demandes de subventions ainsi que les contrats/ conventions et leur(s) avenant(s) à l'exclusion des marchés 
publics et accords-cadres. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de M. BONNARD Maurice - Conseiller municipal, 
Mme DJALLALI-TECHTACH Djida reçoit délégation dans le domaine suivant: Archives municipales. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les acte~~~ docuweQts relevant du domaine défini 
ci-dessus, tels que les courriers, convocations, notes, rapportS;·bons dé commande, décisions liées aux 
demandes de subventions ainsi que les contrats/ conventions et leur(s) avenant(s) à !"exclusion des marchés 
publics et accords-cadres. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de M. STEPHAN William- Conseiller municipal, Mme DJ.AI.LAIJ­
TECHI'ACH Djida reçoit délégation dans le domaine suivant: Suivi des Centres sociaux. A ce titre, elle 
aura en charge les Maisons de Quartier Camille Claude~ Boris Vian, et Salvador Allende. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant des domaines 
déflnis ci-dessus, tels que les courriers, les convocations, les notes, les bons de commande, les décisions 
liées aux demandes de subventions, les rapports, les contrats/ conventions et leur(s) avenant(s) à l'exclusion 
des marchés publics et accords-cadres. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme TOOR Efatt- Conseillère municipale, Mme DJALLALI­
TECHfACH Djida reçoit délégation dans le domaine suivant : développement du numérique. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant du domaine déflni 
ci-dessus, tels que les courriers, convocations, notes, bons de commande, les décisions liées aux demandes 
de subventions, les rapports, contrats/conventions et leur(s) avenants à l'exclusion des marchés publics et 
accords-cadres. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de Mme BOGHOSSIAN Carmen - Conseillère municipale, 
Mme DJAILALI-TECHTACH Djida reçoit délégation dans le domaine de la Restauration scolaire et 
municipale. 
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Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant du domaine défini 
ci-dessus, tels que les cow:riers, convocations, notes, rapports, bons de commande, décisions liées aux 
demandes de subventions ainsi que les contrats/conventions et leur(s) avenant(s) à l'exclusion des marchés 
publics et accords-cadres. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de M PLANCHETIE Cédric - Conseiller municipal, 
Mme DJAILALI-TECIITACH Djida reçoit délégation dans le domaine suivant: Fêtes et Cérémonies. A 
ce titre, .elle aura en charge le suivi des cérémonies, des manifestations festives et commémoratives ainsi 
que la mise à disposition et la location de la salle Erasme. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant du domaine défini 
ci-dessus, tels que les courriers, les convocations, les notes, les bons de commande, les décisions liées aux 
demandes de subventions, les rapports, les actes liés à la mise à disposition/location de la salle Erasme, les 
contrats/ conventions et leur(s) avenant(s) à l'exclusion des marchés publics et accords-cadres. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme MACEIRA Marine - Conseillère municipale, 
Mme DJAILALI-TECIITACH Djida reçoit délégation dans les domaines suivants: Vie associative et 
Citoyenneté. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes et documents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les cow:riers, convocations, notes, bons de commande, décisions liées aux 
demandes de subventions, les rapports, contrats/ conventions et leur(s) avenant(s) à l'exclusion des marchés 
publics et accords-cadres. 
- En cas d'absence ou d'empêchement de M YARAMIS Cémil- Conseiller municipal, Mme DJ.All.ALI­
TECHTACH Djida reçoit délégation dans les domaines suivants: Sécurité routière, politique du 
Stationnement, Sécurité des Manifestations. 
Cette délégation entraine délégation de signature de tous les actes et documents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les courriers, les convocations, les notes, les rapports, les bons de commande, les 
dossiers liés aux demandes de subventions, les contrats/ conventions à. l'exclusion des marchés publics et 
accords-cadres. 

Article 2- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

A Villiers-le-Bel, le 18 octobre 2021 

LeMaire 
Jean-Louis MARSAC 
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Arrêté D0 442/2021 

Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

ARRETE D0 442/2021 
Délégation de signature à M. HALIDI Allaoui- 2ème Adjoint au Maire, pour la période du 23 
octobre 2021 au 2 novembre 2021 inclus 

Le Maire de la Commune de VILLIERS LE BEL, 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de l'article L. 2122-18, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 04 Juillet 2020 portant élection de M Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en da.te du 04 Juillet 2020 portant élection de M. HALIDI Allaoui 
en qualité de 2ème adjoint au Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en da.te du 10 Juillet 2020 portant délégation de compétences du 
Conseil Municipal au Maire, 

VU l'arrêté n °291/2020 en da.te du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M. HALIDI Allaoui-
2ème Adjoint au Maire, 

VU l'arrêté n° 529/2020 en date du 10 décembre 2020 portant délégation à M HALIDI Allaoui - 2ème 
Adjoint au Maire pour présider la Commission Communale des Impôts Directs, 

VU l'arrêté n° 441/2021 en date du 18 octobre 2021 portant délégation de signature à Mme DJ.AILALI­
TECIITACH Djida- 1er Adjointe au Maire, pour la période du 23 octobre 2021 au 2 novembre 2021 
inclus, 

CONSIDERANT que le Maire a délégué par arrêtés des 15 juillet 2020, ter octobre 2020 et 10 décembre 
2020 un certain nombre de fonctions et la signature de certains actes aux adjoints au maire et à des conseillers 
municipaux, 

CONSIDERANT que pour la bonne marche des services municipaux et pour permettre la continuité du 
service public, il est nécessaire que l'exercice de certaines fonctions et ~a signature de certains actes et 
documents soient assurés par les adjoints au maire ou conseillers municipaux. 

ARRETE 

Article 1-Les délégations données à M HAUDI Allaoui- 2ème Adjoint au Maire par arrêtés n°291/2020 
en date du 15 juillet 2020 et n°529/2020 en date du 10 décembre 2020 sont complétées par les dispositions 
ci-dessous, pour la période du 23 octobre 2021 au 2 novembre 2021 inclus : 
- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme DJALLALI-TECHTACH Djida- 1er adjointe au Maire, M. 
HALIDI Allaoui reçoit délégation pour le suivi des dossiers relatifs aux Projets de rénovation urbaine. A ce 
titre, il pourra signer tous les actes et documents relevant de ce domaine, tels que les courriers, les notes, les 
rapports, les bons de commande, les décisions liées aux demandes de subventions ainsi que les contrats 
/conventions et leurs avenants à l'exclusion de ceux liés aux marchés publiès et accords-cadres. 
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- En cas d'absence ou d'empêchement de Mme DJALLALI-TECHTACH Djida.- 1 ~adjointe au Maire, M. 
HALIDI Allaoui reçoit délégation pow: le suivi des dossiers de mise en fouttière de véhicule et à ce titre, il 
poutta sjgner tous les actes et les correspondances relevant de cette délégation, notamment les couttiers de 
notification. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de Mme DJALLALI-TECHTACH Djida- tor adjointe au Maire, M 
HALIDI Allaoui reçoit délégation pow: le suivi des dossiers relatifs am assurances. A ce titre, il pow:ra 
sjgner tous les actes et documents relevant de ce domaine, tels que les couttiers, les convocations, les notes 
et les rapports. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de Mme DJALLALI-TECHTACH Djida- 1 ~adjointe au Maire, M 
HALIDI Allaoui reçoit délégation pow: toutes les mesw:es de police dévolues à la compétence du maire en 
application de l'article L 2212-2 du Code général des collectivités territoriales et notamment des dispositions 
des 1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 7° de l'article précité qui disposent : 
1 ° To11t ~., qlli intirrm la sfJrrtl et la commoditi dN pas.ragt dans Ils r11es, q~~ais, plar~s 11 tJOiu p11b/iqNu, r~ qlli œmprtnd Il 
nettoimunt, fMaira_g~, f~tJ!Mment dis III~'DIIIhnments, la dlmolilion 011 la rfparation du ldifietr 11 mo1111111ents fo11irrlirrs 
111111tlfa111 rlline, fintmlidion dl rien txpoi1ra11Xfonllrrt 0111111/riJ partût du ldifou qlli p11isr1 nllin par sa d»ifl 011 r:4lle dl 
fÛII jettr qlli pllim tndommagtr Ils pass1111ts 011 t:a/1111" du exhalai.r0111 IUiisible.r ainti q111 le soin dl riprimu kt dlp4ts, 
dMmmmts, dijediofU, .Prr!jtdiotu dl lollflmatùrl 011 objet dl fllllllrr à nllirr, m qNI/qNI 1111»1ùrr fjlll et .roil, à la rlinti 011 
à la eo111moditi dit passage 011 à la propnti du 110iu ltiS11Jintionnlu ,· 
~ LI soin dl rlprim~rlu atflintu à la tfrlllqllillitl Jllb/VjM Illies ljllt Ils rixr.r et displltes ~ d' llllllllflmmt dans 
ils 1111!1 Il '11111111/11 txdfl eitJfU /es Jill/X tJ' at11111b/le p11b/Vj111, ils atlrollj>mJint.r, lu lmntJ, lu 'h011b/e.r M IIOÏiinagt, il.r 
rass1111bllments n()(."'lmmll qlli tro11blent Il rrpo.r d11 habitants 11 to111 a,·tu de Ml1lrl à eompromttlrr la trantjiiÎIIitl Jllb/iqlll; 
J 0 Le 111ai'nti1n dit bon ordn dtl11.1 l1s endroits of~ il 11 fait dl !l'fll'd.r ras.rt111bllmmts d' hom11111, fll.r Il*' lu foirrs, 111ar&hir, 
rijolli.rsanets et drfmonür j»>b/iqllu, rpe~tacllt,jiiiX, ~~. lgli.ru et tUttru liiiiX j»>bhi:s ,· 
4 ° L'itupettion mr la ftdllitl dN tlibit dis t#nms qlii s1 t~~ndlflt 1111 poids 011 à la 1111111rr 11 1t1r la salllbritl tk.r ~YJ111tstiblls 
IX}Otlt 111 VIII fil la 1111111 j 

J 0 Le 10in dl pmenir, par dis priCIIIItiofU coflwnabils, 11 dl fairr amr, par la rli.rtrib11tion dis IICOIIrs n/,'l.!sairrs, Ils aaidlnts 
tt lit jllf111X ,rJiamiltllx ainti IJIII ll.r polllltio11.1 dl toNte nalllrr, 14/s fJ*' Ils iflr~ndits, Ils inondtltio11.1, lu rllj>tllrrs dl di!."ts, 
Ils iboNitments dl ttm 011 dl ro~-hlrs, Ils Qllalançhll 011 a111rts a~'ddlnts natsmls, les 111aladies ipidlmiq11es 011 ~'OntagiiiiSII, Ils 
ipi~ti1s, dl pollnl()ir d'mgenr~ à to11f1t let mums d'arsi.rtana et dl SIÇYJtm 11, s'il y a li111, dl PfYIIIOfJ"" finttrtllntion dl 
l'administration lllj>irilm ,· 
'7° Le roin d' obvür 011 dl m~~lriilr tl1IX lvltummts fo:hlllx q~~i jXJIImlimt llrr (J(,oça,dqnnls par la diwzgatiott dis anilnaNx 
111alfaisants 011 jlroru. 
A ce titre, il pourra signer tous les actes, documents, arrêtés et cottespondances afférents à cette délégation. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de Mme DJALLALI-TECHTACH Djida- tor adjointe au Maire, M. 
HALIDI Allaoui reçoit délégation pour toutes les mesures de police dévolues à la compétence du maire en 
application de l'article L 2212-4 du Code général des collectivités tettitoriales, à savoir ~Y En Ç(JI dl danF !lW" 
o11 immin111t, telq11t lu fU'àdlnts natlmls priw.t 1111 J 0 dt f arti~-11 L 2212-2, 11 mairr prumt f exl&~~tio, dis mums dl 
.rlintl IXigltt par Ils âreofUtam'ls ». A ce titre, il pourra signer tous les actes, documents, arrêtés et 
correspondances afférents à cette délégation. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de Mme DJALLALI-TECHTACH Djida- 1•• adjointe au Maire, M. 
HALIDI Allaoui reçoit délégation pow: toutes les mesures de police en matière de déchets, dévolues à la 
compétence du maire en application de l'article L. 541-3 du Code de l'environnement A ce titre, il pourra 
sjgner tous les actes, arrêtés et correspondances afférents à cette délégation. 
-En as d'absence ou d'empêchement de Mme DJALLAU-TECHTACH Djida -te~ adjointe au Maire, M. 
HALIDI Allaoui reçoit délégation dans les domaines suivants : Logement - Habitat privé - Insalubrité. A 
ce titre, il aura en charge le suivi dea infractions relevant du code de la construction et de l'habitation, le 
suivi des dossiers relatifs à la police de la sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et installations 
ainsi que le suivi des infractions au règlement sanitaire départemental. 
Cette délégation entnine délégation de sjgnature de tous les actes et documents relevant des domaines 
définis ci-dessus, tels que les courriers, correspondances, convocations, notes, rapports, bons de 
commandes, procès-verbaux, signalements au procw:eur de la République, courriers de mise en 
demeure, arrêtés (notamment les arrêtés de mise en sécurité, ceux pris en application des articles L. 511-4 
et suivants et L. 511-19 et suivants du code de la construction et de l'habitation ainsi que ceux liés aux 
procédures d'infraction au règlement sanitaire départemental) et certificats d'affichage. 
-En cas d'absence ou d'empêchement de Mme DJAILALI-TECHI'ACH Djida- 1er adjointe au Maire, M. 
HALIDI Allaoui reçoit délégation dans les domaines suivants : Finances, Prospective, Contrôle de Gestion, 
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suivi du matché forain de la ville, suivi des dossiers contentieux de la commune ainsi que Egalité femmes­
hommes et mise en œuvre des dispositifs de Prévention et lutte contre les violences faites aux fenunes. 
Cette délégation entraîne délégation de signature de tous les actes relevant des domaines définis ci-dessus 
tels que les courriers, convocations, notes, rapports, bons de commande, arrêtés, les instructions et toutes 
les pièces comptables de la collectivité (titres de recettes, bordereaux, mandats de paiement; certificats et 
autres documents comptables), ainsi que les décisions relatives aux produits nécessaires à la couverture du 
besoin de financement de la collectivité ou à la sécurisation de son encours, les décisions relatives aux lignes 
de trésorerie, les décisions relatives aux régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux, les décisions relatives aux actions en justice de la commune (tant en demande qu'en défense), 
les décisions de la représenter devant les juridictions, et les décisions liées aux demandes de subventions, les 
contrats/ conventions à l'exclusion des marchés publics et accords-cadres. 

Article 2- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 

L'Adjoint délégué 
M. HALIDI Allaoui 
Notifié à l'intéressé, le 

A Villiers-le-Bel, le 18 octobre 2021 

LeMaire 
Jean-Louis MARSAC 
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